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Sous cette bannière, tous les citoyens étaient invités à donner  
leur avis sur les orientations et les actions proposées  
par les comités de bassin afin de reconquérir la qualité  
de l’eau de nos rivières, plans d’eau, eaux souterraines  
et eaux littorales d’ici à 2015.

Le public était notamment invité à se prononcer via un 
questionnaire diffusé à tous les foyers. Il pouvait également 
répondre sur Internet (www.eau2015.fr) et participer  
à des débats publics.

La parole au public :  
rappel du contexte
La campagne « l’eau c’est la vie. 
Donnez-nous votre avis ! » a été 
organisée conjointement dans  
les grands bassins hydrographiques 
français par le ministère en charge 
du développement durable,  
les comités de bassin et les préfets 
coordonnateurs de bassin,  
du 15 avril au 15 octobre 2008  
(du 9 juin au 9 décembre en Corse). 
Cette consultation officielle 
est intervenue en application  
de la directive cadre européenne 
sur l’eau qui a pour objectif 
l’atteinte du bon état des eaux dans 
les pays de l’Union européenne.
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Résultats de la consultation  
du public sur l’eau  
et les milieux aquatiques
Plus de 6  000 personnes ont repondu au questionnaire  
diffuse dans le bassin Rhone-Mediterranee par l'Agence  
de l'eau dans le cadre de la consultation nationale lancee  
en application de la directive cadre europeenne sur l'eau.  
405 000 personnes ont repondu dans toute la France.

	 MERCI A TOUS. 



Plus de 67 000 personnes ont 
répondu à la consultation organisée 
par le comité de bassin Rhône-
Méditerranée sur l’avenir de l’eau 
et plusieurs milliers d’autres 
ont participé aux différentes 
manifestations organisées par des 
collectivités et des associations.

Principaux resultats  
dans le bassin Rhone-Mediterranee
Ce que vous avez repondu 
au questionnaire

Mer Méditerranée

Les réponses expriment une forte sensibilité aux questions 
de protection de l’eau et des milieux aquatiques .  
Ainsi, les actions proposées par le SDAGE pour lutter contre 
la pollution, mieux gérer la rareté de l’eau et reconquérir  
la biodiversité recueillent un large accord. Par ailleurs,  
le niveau d’ambition du SDAGE (atteinte du bon état  
des eaux en 2015) est jugé acceptable par une majorité  
de citoyens (48 %), une autre partie importante (45 %) 
estimant qu’il faut faire mieux.

� « Faire mieux » mais pas « dépenser plus » !  
Le public exprime avant tout des attentes fortes vis-à-vis  
des pouvoirs publics :
�  � �mieux appliquer la réglementation et le principe pollueur 

payeur ;
 � �privilégier les actions préventives plutôt que les actions 
curatives ;

 � �mettre en cohérence les politiques publiques  
(agriculture, urbanisme, développement économique) ;

 � �évaluer les politiques et informer sur les résultats.

��La lutte contre les pollutions par les pesticides,  
les engrais et les rejets toxiques des industries est placée 
largement en tête des préoccupations des habitants 
(respectivement 60 et 56 % des réponses). Les inquiétudes 
liées aux économies d’eau sont moins citées que la pollution 
(26 %). Cependant, la préservation de la ressource en eau  
et la limitation de son gaspillage font l’objet  
de nombreuses remarques dans les avis libres.

Le bassin  
Rhône-Méditerranée



Principaux resultats  
dans le bassin Rhone-Mediterranee

Au-delà des réponses au questionnaire, chacun 
pouvait exprimer un avis plus personnel 
(commentaires libres possibles sur Internet,  
sous forme de courrier, de mail ou d’avis déposés 
en préfecture) et participer aux débats publics.  
Plus de 4 000 personnes se sont ainsi exprimées  
(2 200 avis écrits et 2 000 participants aux débats). 
Les avis libres confirment l’attachement du public 
aux enjeux de l’eau et l’inquiétude sur l’avenir  
de l’eau. Trois points essentiels à retenir  
en synthèse :

�  � �la nécessité voire l’urgence d’agir et de mobiliser 
les moyens pour améliorer l’état de l’eau,  
avec une ambition politique plus marquée ;

�  � �l’application ou le renforcement du dispositif 
législatif et réglementaire ;

�  � �une forte demande d’informations et d’actions  
de sensibilisation notamment dans le cadre 
scolaire.

Ce que vous  
avez exprime  
dans les avis libres

QUI A REPONDU ?
Si l’opération de consultation ne saurait avoir valeur  
de « référendum », le nombre de réponses lui confère 
néanmoins un caractère représentatif ; un sondage 
complémentaire conduit auprès d’un échantillon  
de 600 personnes, représentatives de la population  
du bassin, l’a confirmé.

40 débats publics auxquels ont participé plus  
de 2 000 personnes ont été organisés par des structures  
de gestion de l’eau et des associations.

Répondants à  
la consultation

Population  
du bassin RM Écart

Sexe

Homme 50 % 48 % +2

Femme 50 % 52 % -2

Age de l’individu

Moins de 25 ans 4 % 13 % -9

Entre 26 et 35 ans 13 % 18 % -5

Entre 36 et 60 ans 44 % 42 % +2

Plus de 60 ans 38 % 27 % +11

PCS* de l’individu

Agriculteurs exploitants 1 % 1 % 0

Artisans, commerçants 5 % 4 % +1

Cadres, prof. intermédiaires 24 % 18 % +6

Employés ou ouvriers 24 % 30 % -6

Retraités, inactifs, étudiants 46 % 47 % -1

* Professions & Catégories Socioprofessionnelles
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et maintenant, 
il se passe quoi ?
Le Comité de bassin Rhône-Méditerranée, après avoir 
débattu des résultats de la consultation et de la mise 
en cohérence des objectifs avec ceux du projet de loi 
Grenelle de l’environnement, a estimé que le projet  
de SDAGE était globalement cohérent avec les attentes  
du public.

La concertation continue en 2009 pendant quatre mois :  
les départements, les régions, les chambres consulaires,  
les établissements publics territoriaux de bassin,  
les comités de rivière et les commissions locales de l’eau 
sont également consultés et devront faire remonter  
leurs avis au Comité de bassin sur les projets de SDAGE  
et de programme de mesures, mais également sur  
un document additif comportant la synthèse des avis  
du public et les diverses propositions d’amendements issus 
du Grenelle et de différentes études complémentaires.

L’adoption définitive des documents - qui tiendra 
compte des avis émis au cours de ces deux consultations 
successives - interviendra fin 2009. Mis en œuvre par tous 
les acteurs de l’eau à partir de 2010, le SDAGE  
et son programme de mesures devront produire  
leurs effets pour 2015, premier grand rendez-vous fixé  
par l’Europe pour l’atteinte du bon état des eaux.

Retrouvez les résultats détaillés  
de la consultation sur
www.eau2015.fr


